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Information des médias         Ittigen, le 2 août 2010 

 

Assurance immobilière Berne (AIB) 

Orages dans l’agglomération de Berne, ayant causé des 
dégâts immobiliers se montant à 1,2 million de francs 
 
Le front orageux qui a éclaté hier, le dimanche férié du 1er août 2010, entre Berne et 
Berthoud, a causé des dégâts immobiliers évalués à quelque 1,2 million de francs.  
 
Les orages qui se sont déplacés hier soir, entre 18:00 et 20 h. 00, de l’agglomération de Berne à 
Berthoud, ont donné lieu à des vents tempétueux avec des vitesses de pointe de plus de 90 km/h. 
Il en résulte des dégâts immobiliers, surtout à des toits, suite à des tuiles déplacées ou manquan-
tes. Seules quelques caves ont été inondées et la foudre a occasionné des dégâts.  
 
L’Assurance immobilière Berne (AIB) s’attend à 600 déclarations de sinistres au total. Selon de 
premières estimations, il en résulte une somme de dommages d’environ 1,2 million de francs. 
 
En été 2010, trois petits orages ont jusqu’à présent causé des dégâts immobiliers. En comparai-
son : durant l’été 2007, neuf orages de moyenne à grande envergure se sont abattus sur le canton.  
 
 
Les propriétaires de maisons touchés peuvent s’annoncer via l’Internet (www.aib.ch / Un  
sinistre − que faire ?) ou téléphoniquement auprès du centre clientèle de l’AIB (0800 666 
999). 
 

 
L’Assurance immobilière Berne (AIB) existe depuis 1807 et c’est une entreprise de droit 
public financièrement autonome. Elle est gérée selon les principes de l’économie privée. 
Avec ses quelque 130 collaborateurs à Ittigen et 300 employés à temps partiel dans tout 
le canton, elle assure tous les quelque 390’000 bâtiments dans le canton de Berne, sans 
limitations, contre des dégâts causés par le feu et contre des dommages naturels. L’AIB 
s’engage dans la prévention de dégâts immobiliers, selon le principe éprouvé «prémunir 
et assurer». 

 
 
Personne à contacter :  Kirstin Steyer, responsable de la communication à l’AIB,  
                                         téléphone 031 925 16 18, téléfax 031 925 16 16, 
                                         e-mail kommunikation@gvb.ch,  
    Assurance immobilière Berne, Papiermühlestrasse 130, 3063 Ittigen, 
     www.aib.ch 
 


